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Pourquoi la cour d’appel de Lyon a relaxé le cardinal 
Barbarin 152k2

Olivia DUFOUR

Dans son arrêt du 30 janvier 2020, la cour d’appel de Lyon a relaxé le car-
dinal Barbarin au motif que la non-dénonciation d’atteintes sexuelles sur 
mineurs ne concerne que des faits commis à l’encontre de personnes en 
incapacité de saisir elles-mêmes la justice.

Ainsi vont les affaires médiatiques. Quand 
l’opinion prononce la condamnation à 
mort sociale, la justice a bien du mal à se 
faire entendre si elle conclut différem-
ment, plusieurs mois ou années plus tard. 
Sur les réseaux sociaux, l’annonce de la 
relaxe en appel du cardinal Barbarin, le 
30 janvier dernier, n’a eu de sens qu’aux 
yeux de ceux qui connaissaient les faits et 
les enjeux juridiques du dossier. Pour les 
autres, elle restera sans doute, hélas, un 
déni de justice à l’égard des victimes de 
pédophilie. C’est que dans l’esprit d’une 
foule, quand on accole le terme «  pédo-
phile  » à un individu, l’équation mentale 
instantanée qui en résulte doit déboucher 
inéluctablement sur la condamnation. 
Les réseaux sociaux ne raisonnent pas, ils 
réagissent sur le terrain émotionnel à une 
sollicitation. C’est ce qui en fait un dange-
reux tribunal médiatique. Pourtant, il suf-
fisait en l’espèce d’observer froidement les 

faits pour comprendre que la relaxe était 
une hypothèse tout à fait envisageable.

▪▪ Une obligation de dénonciation 
illimitée dans le temps

Rappelons que le cardinal Barbarin n’était 
poursuivi ni pour avoir commis des actes 
de pédophilie, ni pour en avoir couvert.

Ce qu’il lui était reproché, c’était de n’avoir 
pas dénoncé des faits très anciens dont 
il avait eu connaissance concernant un 
prêtre de son diocèse. Il se trouve que 
ceux-ci avaient cessé 11 ans avant qu’il ne 
prenne ses fonctions et 24 ans avant qu’il 
n’en soit officiellement saisi par le témoi-
gnage d’une victime (ce dernier point est 
discuté, une journaliste assurant l’en avoir 
informé avant cette date bien après les 
faits). Précisons que ni les victimes – hélas 
nombreuses – ni leurs familles n’ont elles-
mêmes saisi la justice durant toute cette 
période. 
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